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Les réintroductions, un outil 
de conservation à évaluer 
Les réintroductions d’espèces figurent 
parmi les principaux outils de conservation 
employés pour restaurer la biodiversité. Elles 
visent à rétablir des populations d’espèces 
sauvages, localement éteintes à l’intérieur 
de leur aire de répartition d’origine (IUCN/
SCC, 2013). Malgré les efforts récents en 
biologie de la conservation, il n’existe pas 
encore de critères généraux acceptés pour 
témoigner du succès des programmes de 
réintroduction (Sarrazin & Barbault, 1996). 
C’est pourquoi il est intéressant d’évaluer 
l’efficacité des opérations de réintroduction 
à travers les populations de Vautours 
moines en France. Ce projet s’inscrit dans 
le cadre d’une thèse intitulée « Dynamique, 
Régulation et Viabilité des populations 
restaurées : le cas du Vautour moine » à 
l’université Pierre et Marie Curie (Paris 6), 
de septembre 2016 à septembre 2019. 
A l’initiative de la LPO Grands Causses et 
sous la direction de François Sarrazin, Jean-
Baptiste Mihoub et Olivier Duriez, cette 
thèse sera réalisée en étroite collaboration 
avec les organismes gestionnaires 
responsables de ces programmes de 
réintroduction (LPO Grands Causses, PnC, 
Association Vautours en Baronnies et LPO 
Verdon). 

Quatre thématiques à étudier :
1 - L’étude de la dynamique du succès 

de réintroduction selon trois phases 
(Sarrazin, 2007): (i) l’installation 

dépendant de la stratégie de lâcher, 
(ii) la croissance et (iii) la régulation 
correspondant à l’ajustement de la 
population à la capacité d’accueil du 
milieu. Ces dynamiques, peu étudiées 
jusqu’à présent, seront analysées 
à partir de l’estimation précise des 
paramètres démographiques (survie 
et dispersion) ainsi que des paramètres 
de reproduction grâce au baguage des 
individus, à la lecture de bagues et au 
suivi des nids réalisés depuis 24 ans.

2 - La disponibilité en habitat de 
reproduction et l’accès aux ressources 
alimentaires comme possibles facteurs 
limitant l’expansion du Vautour 
moine : à partir de relevés de terrain 
et d’analyses cartographiques, les 
zones d’habitats favorables à l’espèce 
seront mises en évidence. Ces travaux 
permettront d’identifier les sources 
potentielles de menaces sur le territoire. 
Le régime alimentaire sera analysé à 
partir de restes de pelotes collectées au 
nid afin d’évaluer si le développement 
du Vautour moine est dépendant de 
l’utilisation des placettes d’équarrissage 
naturel et de vérifier que la population 
ne souffre pas de compétition avec les 
Vautours fauves exploitant ces mêmes 
ressources.

3 - L’analyse des déplacements par 
suivi GPS avec pour objectifs : (i) la 
connaissance des domaines vitaux afin 
d’identifier les menaces potentielles sur 
le territoire; (ii) l’évaluation de la 

distance de dispersion des jeunes 
vautours moines nécessaire pour 
évaluer la viabilité de cette espèce dont 
les différents noyaux de populations 
sont interconnectés par des échanges 
génétiques.

4 - La modélisation de la dynamique et 
de la viabilité de la métapopulation 
française de Vautour moine, en liaison 
avec les populations espagnoles et des 
Balkans.

Le bilan des données existantes et leur 
rapatriement dans la base de données 
nationale « Vautours » coordonnée par le 
Muséum National d’Histoire Naturelle sont 
en cours. En parallèle, pour la première 
fois en France un Vautour moine né en 
nature, a été équipé d’une balise GPS dans 
les Grands Causses cet automne 2016 
(Photo 4). Ces données complèteront celles 
obtenues avec les oiseaux réintroduits 
(Baronnies et Verdon). Le suivi par 
satellite des individus intègre également 
les objectifs du Plan national d’Actions 
en faveur du Vautour moine. Il s’agit de 
mettre en évidence les zones exploitées 
par l’espèce pour les prendre en compte 
dans les futurs plans d’aménagement du 
territoire tel que les projets éoliens.
Un grand merci à tous ceux qui participent 
à la réalisation de ce projet !

Typhaine Rousteau, Doctorante 
à l’Université Pierre et Marie Curie (Paris 6) 

et Renaud Nadal, LPO Grands Causses

Figure 5 : Statuts de protection du Vautour moine. Classé 
« EN » (En danger) en France, « LC » (Préoccupation mineure) au 
niveau Européen et « NT » (Quasi-menacé) au niveau mondial.

Photo 4 :  Pose d’une balise GPS sur le Vautour moine, nommé « Rantanplan », 
capturé dans les Grands Causses en Novembre 2016
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  Contribution d’une communauté forestière népalaise  

à la conservation des vautours
Résumé partiel d’une étude réalisée conjointement par le Department of Forests (DoF), la Federation of Community Forestry Users Nepal (FECOFUN) et Bird 

Conservation Nepal (BCN). Le cas de la Communauté forestière « Kalika Community Forest Users Group (CFUG), district de Dang.
Krishna Prasad Yadav & Kamlesh K Yadav, 2016

Au début des années 1990, l’Asie déplore 
une perte de 96 % des trois principales 
espèces de vautours asiatiques, avec pour 
cause principale, l’utilisation abusive du 
Diclofenac. S’en suit une crise sanitaire 
causée par la prolifération des chiens 
errant, prenant le relais des vautours dans 
la destruction des carcasses, et par voie 
de conséquence par une prolifération de 
la rage qui aura couté près de 34 milliards 
de dollars en 10 ans, rien qu’en Inde. 
Des initiatives voient ainsi le jour dans 
certaines régions d’Asie afin de renforcer 
les populations de vautours restantes. 
C’est le cas au Népal, où une initiative 
locale permet aux vautours de retrouver 
alimentation saine et lieu de vie. 
Le Népal est un pays comportant une 
riche biodiversité en raison des ses milieux 
naturels uniques et de ses variations 
altitudinales. Il s’est élevé en pionnier, 
il y a une dizaine d’année, en matière 
de reconnaissance des communautés 
forestières. Selon la FAO (Organisation 
des nations unis pour l’alimentation et 
l’agriculture), une communauté forestière 
est un système participatif qui s’appui 
sur les communautés locales comme 
gestionnaire de la pérennité forestière. 
La communauté devient une forme de 
décentralisation locale du pourvoir de 
l’Etat. Une de ces communautés forestières, 
la Kalika Community Forest Users Group 
(CFUG), située dans le district de Dang, au 
centre ouest du Népal a mis en place des 
actions de conservation en 
faveur de la flore et de la faune 
locale, dont les vautours. Les 
actions de la CFUG en matière 
de protection des vautours 
s’inscrivent dans un Plan 
National d’Action 
Népalais pour la 
période 2009-

2013 qui a pour principaux objectifs :
• La réintroduction des vautours
• L’approvisionnement en nourriture saine
• Le maintien d’un habitat convenable
• La sensibilisation à l’importance 

écologique des vautours pour le Népal
Kalika CFUG a ainsi mis en place depuis 
2008, avec le soutien technique et financier 
de WWF, Terai Arc landscape et Birds 
Conservation Népal, diverses actions en 
faveur des vautours et plus généralement 
du maintien et de l’accroissement de la 
biodiversité locale. 
En premier lieu, une placette d’équarrissage 
naturel a été mise en place. La placette fait 
suite à la création d’un refuge pour vieux 
animaux. Rappelons qu’au Népal certains 
animaux comme la vache sont sacrés et 
que leur consommation peut être punie par 
la loi. Un refuge a été crée par la CFUG où 
l’on prend soin de ces animaux jusqu’à leur 
mort. Les vautours jouent ensuite leur rôle 
d’équarrisseur naturel en débarrassant le 
refuge des cadavres des animaux morts. 
Dans un second temps, plusieurs actions 
ont été menées en faveur d’une gestion plus 
raisonnée du milieu forestier à travers la 
mise en place d’un Plan Opérationnel :
• Mise en place d’une politique de 

conservation des plus gros arbres pour la 
nidification des vautours.

• Formation et mobilisation contre le 
braconnage avec la création d’un 
« Comité d’éradication du braconnage ».

• Création d’un « Comité de lutte contre 
les incendies » avec la mise en place de 
patrouilles régulière pour surveiller les 
départs de feux qui sont fréquents dans 
la région.

• Donner la priorité à la collecte de bois 
sec pour le chauffage et de feuilles pour 
les litières animales et la réalisation de 
compost.

• Instauration d’un contrôle des plantations 
et bannissement des récoltes et pâturage 
illégaux.

La combinaison de toutes ces actions a 
permis, au sein du territoire de Kalika CFUG, 
une augmentation du nombre de nids de 
vautours recensés, avec un total de 27 nids. 
Un signe encourageant pour cette espèce 
en danger critique (Figure 6). Des effets 
bénéfiques ont également été observés sur 
d’autres oiseaux (Calao de Gingi, Faisan 
Leucomèle ou Drongon à ventre-blanc),  
mammifères (léopards, lapins, dholes, ou 
cerfs axis) avec une augmentation des 
populatioins et sur la flore avec l’apparition 
de nouvelles espèces comme l’Amla 
(Emblica officinalis).
Si le diclofénac est désormais interdit 
en Asie, il faudra de longues années de 
combats et de nombreuses initiatives 
locales et nationales pour que les 9 espèces 
de vautours présentent en Asie retrouvent 
un nombre d’individus justifiant une 
déclassification de la longue liste des 
espèces en voie de disparition.

Sophie Jude, LPO Grands Causses
Source : www.birdlifenepal.org

District de Dang abritant la Kalika 
Community Forest Users Group

Plaine du Teraï au climat subtropical,
piémont de la Plaine du Gange et ayant
une altitude moyenne de 100 mètres

Région de moyennes montagnes, 
composée de hauts plateaux et porteuse 
d’une agriculture intensive

Chaine de l’Himalaya culminant à 8848 
mètres au Mont Everest

Principaux cours d’eau

Kathmandu, capitale politique
et religieuse du Népal
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Figure 6 : Nombre de vautours sur le territoire 
de Kalika Community Users Group en 2010
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  International
  Premières placettes  en Italie
Les premières placettes d’équarrissage 
naturel officielles ont été créées en 
Sardaigne (Italie) afin de soutenir 
l’alimentation des Vautours fauves et 
autres nécrophages. L’île est la première en 
Italie à appliquer les dérogations prévues 

par la réglementation communautaire 
pour l’élimination des carcasses animales. 
Elle fait suite à 30 ans de conservation des 
Vautours fauves en Italie et au programme 
LIFE Under Griffon Wings initié en 2014 par 
le département vétérinaire de l’Université 

de Sassari, la Fondation Forestas et la 
commune de Bosa. Deux premières 
placettes vont être créées sur l’île sarde, sur 
les territoires de Bosano et de Campeda et 
d’autres suivront bientôt...

Sophie Jude, LPO Grands Causses

  Un plan de conservation  dans les steppes turques
En 2016, Doğa Derneği (BirdLife en Turquie), 
a reçu les soutiens de la Bulgarian Society 
for the Protection of Birds (BSPB, BirdLife 
en Bulgarie), MME (BirdLife en Hongrie) 
et de Ornithological Society of the Middle 
East (OSME), afin de lancer un programme 
de protection concernant six espèces 
d’oiseaux menacées, se reproduisant dans 
les steppes turques :
• Le Vanneau sociable
• Le Vautour percnoptère
• L’Aigle des steppes
• L’Aigle impérial

• La grande Outarde
• L’Erismature à tête blanche
Ce programme sera réalisé en collaboration 
avec les habitants vivant à proximité des 
habitats de l’espèce. La Turquie est 
particulièrement importante pour le 
Vautour percnoptère en voie de disparition. 
En effet, on y dénombre 20 % de la 
population mondiale et au moins 1/3 de la 
population européenne niche en Turquie.
Objectifs de la mission : 
Parcourir la steppe turque afin de 
rencontrer les locaux et les sensibiliser 

sur ces espèces.
Elaborer des plans de conservation locaux
Constituer des réseaux et des alliances avec 
les habitants pour garantir une meilleure 
gestion de l’utilisation de l’habitat du 
Vautour percnoptère, de l’Aigle impérial et 
de l’Aigle des steppes, en s’appuyant sur les 
meilleurs pratiques internationales
Depuis que l’équipe étudie le Vautour 
percnoptère en Turquie, 25 nouveaux 
individus, n’ayant jamais été observés dans 
le secteur ont été recensés.

Sophie Jude, LPO Grands Causses

 Hommage à Juan José Sanchez Artés
Juan José Sanchez Artés, né en Bolivie en 
1962, a succombé le 13 novembre 2016 à 
une crise cardiaque. A 54 ans, il a passé la 
moitié de sa vie à se battre pour les vautours 
et la biodiversité.
Directeur de deux fondations : la Fondation 
pour la Conservation du Vautour moine 
(BVCF) et la Fondation pour la Vie 
Sauvage Méditerranéenne (FVSM), il a 
également présidé l’ICTIB (Initiatives pour 
la sauvegarde des Iles Baléares) et a été 
membre du comité de la Fondation pour la 
Conservation des Vautours (VCF). 
Dernièrement, Juan José Sanchez Artés 
se consacrait à la gestion du domaine 
d’Ariant, à Pollança (Majorque) qui a été 
confié à la FVSM en 2012, dans un but de 
conservation. Les initiatives qu’il a menées 
sur l’île ont permis la sauvegarde 

du Vautour moine, fortement menacé de 
disparition dans les années 1980. 
Mais ses actions ne se limitent pas aux 
Baléares. Avec son épouse, Evelyn Tewes 
– biologiste et directrice de la Fondation 
pour le Vautour moine, ils ont participé à 
différents programmes de réintroduction 
de cette espèce dans le sud de la France, 
dont les Grands Causses, ainsi que dans 
les Balkans. Juan José Sanchez Artés a 
d’ailleurs été l’un des premiers à croire 
au rétablissement des populations de 
vautours dans les Balkans. Il a permis le 
développement de nombreux programmes 
pour la conservation des vautours et 
a initié le travail de nombreux naturalistes 
balkaniques. L’un des premiers poussins 
de Vautour fauve sauvage, issu de la 
population réintroduite dans 

les montagnes 
balkaniques, 
porte son nom, en 
remerciement de 
son dévouement 
à l’espèce. Juan José a aussi laissé sa 
marque dans la lutte contre les poisons 
en Espagne. Il y a plus de 20 ans, il a 
été l’un des premiers à informer sur la 
menace pesant sur les vautours du fait de 
l’empoisonnement des carcasses. La plupart 
des premières actions contre ces poisons 
ont été de son ressort.
Ses efforts n’auront pas été vains 
puisqu’aujourd’hui de nombreux 
naturalistes ont pris la relève et continuent 
les actions en faveur des vautours et de la 
biodiversité ; la VCF entre autres. 

Sophie Jude, LPO Grands Causses


